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Eta t du corps du gen i e publie sur les documents communiques par 

le ministere de la guerre et avec l'autonsation du ministre. Suivi 
des principales dispositions des lois, decrets, ordonnances etc. con
cernant les officiers et les gardes du genie et d'une notice sur le 
materie!. (Mit 2 Tabellen.) (3 Bde.) 8. Paris 186', 1872-1873. 
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